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Regards croisés sur les incendies
de forêt et sur l’évolution 
de la Défense des forêts 

contre l’incendie en région
méditerranéenne française
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L’évolution de la problématique 

Les incendies sont moins nombreux
Selon la base de données Prométhée qui recense les incendies de

forêt sur les 15 départements du sud de la France, on observe depuis
1973 une moyenne annuelle de 2 473 feux sur l’ensemble de la zone,
qui correspond à une moyenne annuelle de 20 363 ha brûlés (le maxi-
mum de 61 424 ha ayant été relevé en 2003).
On constate une diminution des surfaces et de l’occurrence des feux

depuis 1960, qui s’est accentuée depuis les années 90 (Cf. Fig. 1). Ceci
peut être mis en lien avec l’amélioration des stratégies de prévention et
de lutte, notamment avec la politique d’attaque systématique des feux
naissants. Malgré cette amélioration, la survenue d’événements clima-
tiques extrêmes, comme la vague de chaleur de 2003, peut être à l’ori-
gine de feux exceptionnels.

Sous la coordination
de Jean Ladier, un collectif 

composé d’experts des mondes 
de la recherche et de l’opérationnel

fait le bilan de 40 ans de défense
des forêts contre l’incendie 

et dresse les perspectives pour
les années futures, marquées 
par des conditions de risques

beaucoup plus sévères.
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Le contexte naturel change 
Cette politique de suppression systéma-

tique des feux a conduit à une accumulation
de biomasse importante, favorisée par
l’abandon de l’exploitation de la forêt. De
plus, la forte déprise agricole observée
depuis le milieu du siècle dernier, a eu pour
effet une fermeture des milieux. Des
essences pionnières comme le pin d’Alep se
sont installées dans les milieux ouverts
abandonnés, et la dynamique naturelle de la
végétation a permis à la forêt de reconquérir
ces milieux. Les surfaces forestières augmen-
tent (de 0,7% à plus de 2% par an selon les
départements, selon l’IGN) et forment de
grands continuum forestiers. 
Ceci contribue au développement de l’aléa

de propagation des incendies et à l’augmen-
tation de leur intensité potentielle, favori-
sant ainsi la survenue de feux de grande
ampleur, et très intenses.

Le facteur humain 
devient prépondérant
Parallèlement, on observe une très forte

pression d’urbanisation, en lien avec l’aug-
mentation de la population résidente, du tou-
risme et parfois d’une forme d’urbanisation
clandestine (cabanisation). Ceci induit la
présence de plus en plus fréquente de l’urba-
nisation à l’intérieur des massifs forestiers
ou en lisière. Ces zones d’interface habitat-
forêt sont sources de départs de feu au
contact d’une végétation inflammable et

combustible, et contribuent également à une
augmentation de l’exposition du bâti, des
infrastructures et des activités humaines,
donc à une augmentation de la vulnérabilité
des territoires. On observe de plus en plus de
feux dits d’interface (cf. les feux de Grèce de
2018 qui n’ont parcouru « que » 2000 ha mais
ont fait beaucoup de morts). Par ailleurs,
phénomène récent depuis une vingtaine
d’années, les feux dits de l’espace rural vien-
nent également menacer les habitations, en
se propageant par les friches et la végétation
ornementale. 
On voit que l’on est passé d’une probléma-

tique de feux de forêt à une problématique
de feux ruraux et d’interface, où l’enjeu de
défense des forêts contre les incendies
(DFCI) devient secondaire par rapport aux
enjeux liés aux activités humaines. Le fac-
teur humain est prépondérant dans un
risque qualifié de “naturel”, que ce soit en
termes d’éclosion, de vulnérabilité ou de
parades. 
Il est donc nécessaire, aussi bien pour la

prévention que pour la gestion de crise, de
sensibiliser les habitants sur les comporte-
ments à risque pour limiter le nombre de
départs de feu et sur la conduite à tenir en
cas de survenue d’un événement. Ceci est
d’autant plus important dans le contexte du
changement climatique, où la zone à risque
est supposée s’étendre vers l’arrière-pays et
en montagne, dans des secteurs où la popu-
lation n’a pas encore la mémoire de ce
risque.

Fig. 1 : 
Nombre d’incendies et

surfaces brûlées dans les
15 départements du sud

de la France depuis 1973.
Source Prométhée.
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La gouvernance de la DFCI
La nécessaire 
complémentarité des acteurs
Cela peut paraître étonnant, mais la DFCI

est une compétence optionnelle, tant pour
l’Etat que pour les collectivités territoriales
et leurs groupements, à la différence par
exemple de la DECI (défense extérieure
contre l’incendie) qui constitue depuis peu un
service public relevant de la compétence des
communes. Cela signifie que les structures
qui portent la DFCI le font de manière volon-
taire. C’est ainsi qu’ont été déployés :
– dans les années 60 : l’emploi des anciens

harkis (financement par l’Etat, emploi par
l’Office national des forêts [ONF]) et la créa-
tion de l’Entente pour la forêt méditerra-
néenne ;
– dans les années 70 : les forestiers

sapeurs (financement par les Départements
et l’Etat, emploi par l’ONF puis par les
Départements) ;
– dans les années 80 : les syndicats de

communes pour l’équipement des massifs
forestiers (dans le cadre des PIDAF / PAFI) 1;
– en 1987 : la mise en place des crédits du

Conservatoire de la forêt méditerranéenne
(CFM) et de la Délégation à la protection de
la forêt méditerranéenne (DPFM) et, dans le
Vaucluse, la création du Syndicat mixte de
défense et de valorisation forestière ;
– à la fin des années 90 : les auxiliaires de

protection de la forêt méditerranéenne
(APFM), (financement par l’Etat, emploi par
l’ONF).
La participation d’un partenaire majeur, le

Département, a d’ailleurs bien failli disparaî-
tre en 2015 lors de l’adoption de la loi por-
tant nouvelle organisation territoriale de la
République qui a retiré la clause de compé-
tence générale aux Départements.
L’intervention du préfet de la zone Sud, qui a
alerté le Gouvernement sur le danger qu’au-
rait représenté ce désengagement forcé, a
heureusement permis de la rétablir sous la
forme d’une compétence optionnelle en 2016.
Dans l’aire méditerranéenne, cette mission
est souvent jugée primordiale et, outre les
partenaires précurseurs (Etat,
Départements), on peut se réjouir de l’émer-
gence d’acteurs nouveaux (Régions,
Etablissements publics de coopération inter-
communale [EPCI], Union européenne via le
FEADER2).

C’est ce qui explique que les partenariats
soient différents d’un département à l’autre,
avec une hétérogénéité qui présente des
avantages : souplesse pour s’adapter à la
variabilité des niveaux de risque, résilience à
d’éventuelles contractions budgétaires, com-
plémentarité entre des règles différentes de
financement. En revanche, ce multi-partena-
riat rend difficile l’appréciation globale des
moyens humains et financiers déployés pour
la prévention des incendies.
L’Etat intervient également dans le cadre

de ses compétences régaliennes. Sans viser
l’exhaustivité, nous évoquerons les obliga-
tions légales de débroussaillement (OLD) et
la prise en compte du risque d’incendie de
forêt dans l’élaboration des documents d’ur-
banisme.
La reconnaissance de l’importance du

débroussaillement pour la protection d’en-
jeux humains et matériels est ancienne,
puisque la possibilité pour le préfet de l’im-
poser existait dans le code forestier depuis la
loi du 12 juillet 1966. Une étape importante
a été franchie avec la loi du 4 décembre 1985
et la mise en place d’une réglementation spé-
cifique dans 25 départements réputés parti-
culièrement exposés aux risques d’incendie
de forêt (depuis la loi du 9 juillet 2001, 32
départements sont concernés). Cette régle-
mentation, toujours confirmée depuis, met le
débroussaillement à la charge de celui qui a
un bien immobilier à protéger. L’évolution
des textes (2001, puis 2012) est venue préci-
ser le rôle des maires et celui de l’Etat, tran-
cher la question des superpositions d’obliga-
tions et clarifier les relations entre voisins
pour la mise en œuvre « chez autrui ». Des
simplifications sont toutefois encore à appor-
ter à l’occasion d’une prochaine révision des
textes.
La prise en compte du risque incendies de

forêt dans les règles d’urbanisme : Porter à
la connaissance (PAC) et Plan de prévention
des risques d’incendie de forêt (PPRIF), a
fait son chemin, même si l’application
concrète est encore largement insuffisante.
Les PPRIF en représentent le stade ultime
et le plus contraignant, et sont donc longs à
se mettre en place. En revanche, les PAC se
sont étoffés et permettent, lorsqu’ils sont sui-
vis, une réelle amélioration des conditions
d’urbanisation vis-à-vis du risque feu de
forêt. De nombreux avis individuels sont
également donnés par les services sur les
mesures de prévention devant accompagner
les projets.

40 ans de forêt méditerranéenne

1 - PIDAF : Plan
intercommunal 
de débroussaillement et
d’aménagement forestier.
PAFI : Plan d’aménage-
ment de la forêt contre
l’incendie.

2 - FEADER : le Fonds
européen agricole pour le
développement rural est
un instrument de finan-
cement et de program-
mation de la politique
agricole commune .
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La raréfaction de la ressource budgétaire

et le besoin d’innover pour maintenir la poli-
tique efficace qui en a découlé, ont conduit
les différents acteurs à modifier sensible-
ment leur positionnement respectif dans le
cadre de la mise en œuvre de la DFCI.
Voyons comment, dans les deux domaines
stratégiques que sont la surveillance estivale
et l’équipement des massifs forestiers, cela
s’est traduit.
Les « anciens » se souviennent sans doute

des guerres de chapelles qui pouvaient voir
cohabiter en période estivale plusieurs dispo-
sitifs de prévention sur un même territoire.
Aujourd’hui, les temps ont bien changé et on
est passé d’une concurrence entre services à
une véritable collaboration, voire à une
coproduction. Une bonne complémentarité
existe entre les différents acteurs de la DFCI
dont les moyens de prévention sont déployés
de manière coordonnée, de façon à assurer
une couverture optimale compte-tenu des
personnels disponibles et des niveaux de
danger prévus.
Pendant longtemps, les pistes DFCI ont

été aménagées en allant au plus simple, en
privilégiant la facilité de réalisation, dans un
souci de quadriller au plus vite l’espace
forestier et d’utiliser rapidement les nom-
breux crédits débloqués après des étés diffi-
ciles. De nombreux retours d’expérience,
notamment après les terribles feux de 2003,
ont alors permis de se rendre compte de l’im-
portance du positionnement des ouvrages
par rapport à une logique de progression du
feu et, là aussi, forestiers et sapeurs-pom-
piers ont travaillé ensemble en s’appuyant
sur des travaux de recherche, pour
construire un réseau de pistes plus adapté à
la lutte, et dont le maintien en conditions
opérationnelles puisse être assuré par les
collectivités territoriales.

L’intérêt de structures 
transversales
À l’échelle de la région méditerranéenne

française, l’Entente interdépartementale
pour la protection de la forêt et de l’environ-
nement contre l’incendie, est née de la
volonté d’initier une politique de solidarité
pour faire face aux feux de forêt. Créée en
1963, elle est, depuis 2008, un établissement
public qui regroupe maintenant 14 départe-
ments du Sud-Est, les Régions, les Services
d’incendies et de secours et les
Etablissements publics de coopération inter-

communale. L’Entente est composée de cinq
unités opérationnelles : un service de com-
munication, une école d’application, un pôle
des nouvelles technologies, un centre d’essai
et un comité scientifique et technique, qui en
font un acteur incontournable pour l’infor-
mation du public et l’efficacité de la lutte
contre les incendies.
Une collaboration fructueuse a également

été mise en place sur le plan scientifique. En
effet, dans les années 1990, les recherches
sur les incendies de forêt étaient assez
récentes en Europe, menées par des équipes
souvent de petite taille, et les connaissances
en la matière étaient encore très lacunaires.
C’est pourquoi le Groupement d’intérêt
scientifique « Incendies de forêt » a été créé
en 1997, afin de développer les synergies
entre les équipes de recherche travaillant
sur les incendies de forêt en région méditer-
ranéenne et de mieux valoriser les résultats
obtenus. Les thèmes de recherche ont
concerné l’impact écologique du feu et les
dynamiques naturelles après incendie, l’éva-
luation de l’aléa et la connaissance du com-
portement du feu, ainsi que la prévention, à
la fois par l’analyse socio-économique des
causes et l’équipement du territoire. En plus
des organismes de recherche fondateurs, ce
GIS intégrait dans son Comité d’orientation
scientifique, les ministères, les collectivités
territoriales et les services impliqués dans la
prévention des incendies de forêt. Cette col-
laboration formelle a pris fin en 2007, par
manque de financement, mais les effets
bénéfiques perdurent. 

Les progrès dans 
la connaissance du feu 
Le comportement du feu
Depuis 40 ans, les connaissances sur les

mécanismes de comportement du feu ont
progressé, à l’échelle internationale, mais
pas d’une manière aussi « spectaculaire »
qu’on pourrait le penser compte tenu des
avancées technologiques (instrumentation,
acquisition et traitement des données, simu-
lation numérique) qui permettraient des
investigations beaucoup plus poussées. Sait-
on vraiment comment les feux se propagent,
quel est le détail des mécanismes physiques
et chimiques en jeu ? Nous disposons d’élé-
ments expérimentaux et d’observation per-
mettant d’émettre des hypothèses, mais nous
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ne disposons pas d’une théorie confirmée de
la propagation du feu (FINNEY et al. 2013), ni
de lois de comportement du feu universelle-
ment établies pour exprimer la réponse du
feu (vitesse, puissance) au vent, à la pente, à
la teneur en eau et à la structure du combus-
tible. Aussi, certaines observations ne sont
pas complètement expliquées par les
modèles actuels. 
Des études expérimentales ont récemment

amené à se demander, par exemple, si le
feuillage vert des arbustes et des arbres
brûle comme un combustible mort très
humide (c’est l’hypothèse courante), ou bien
s’il a des propriétés différentes du fait qu’il
s’agit de matière vivante. Autre question, qui
présente un intérêt direct pour les gestion-
naires, les forêts de pin, d’après les experts,
seraient plus combustibles que les forêts de
feuillus (surtout décidus) : cette appréciation
est confirmée par certaines études statis-
tiques, mais les raisons souvent avancées
pour expliquer cet effet associé à la composi-
tion du peuplement (e.g. différence d’inflam-
mabilité) sont difficiles à tester puisque de
nombreuses propriétés qui peuvent influen-
cer la propagation du feu changent avec la
composition.
Beaucoup de moyens ont été dirigés, à

l’échelle internationale, vers des travaux
reprenant inlassablement dans leur méthode
les modèles empiriques nord-américains, et
les études expérimentales indispensables à la
compréhension des phénomènes ont été pour
le moins négligées. Les chercheurs français
ont toutefois été parmi les promoteurs d’une
nouvelle approche, mécaniste, qui a débouché
sur de nouveaux modèles de propagation
(DUPUY 2010, cf. Fig. 2). Ce sont des outils
puissants de simulation du feu, mais encore
réservés aux chercheurs, qui ont bénéficié des
avancées en matière de calcul scientifique et
permettent d’explorer les interactions com-
plexes entre le vent, la topographie, la végéta-
tion et le feu. Leurs résultats peuvent toute-
fois être intégrés à des simulateurs plus
simples. Cette approche nouvelle a contribué
à une prise de conscience au sein de la com-
munauté scientifique du fait que les phéno-
mènes convectifs (les mouvements d’air et de
gaz brûlés dans et autour du feu) sont essen-
tiels pour expliquer la propagation du feu.
Cette prise de conscience s’est largement
manifestée à travers les travaux scientifiques
diffusés lors de la Conférence internationale
sur les feux de forêt de 2014 (VIIe ICFFR,
Coimbra, Portugal).

L’état hydrique 
de la végétation 
Les bases de données sur les feux et l’état

hydrique de la végétation, vu comme un indi-
cateur biologique du danger de feu, se sont
enrichies, y compris à l’échelle de la région
méditerranéenne. Ces bases de données
(Prométhée, Réseau hydrique) sont
aujourd’hui exploitées pour faire progresser
la compréhension des facteurs gouvernant
les feux et leur modélisation. Le Réseau
hydrique est un bon exemple car il a été mis
en place pour le compte de la DPFM suite à
des années de suivi de teneur en eau par

Fig. 2 : 
Dommages aux arbres et couloirs préservés par le feu (crown streets). Les images de
gauche représentent les niveaux de densité de feuillage restant dans la canopée après
feu (gris foncé : faible ; gris clair : élevé), calculés par HIGRAD-FIRETEC. La photo en
haut à droite a été prise aux Etats-unis illustrant que les couloirs peuvent avoir une
géométrie simple. L’image en bas à droite représente la valeur algébrique de la com-
posante verticale du vent local : les courants ascendants (M), les courants descen-
dants (D). Les flèches représentent la composante du vent dans le plan vertical, ce qui
permet de visualiser les tourbillons (vortices). Ces vents locaux sont aussi calculés par
le modèle.
Source : DUPUY J.L., 2010. Forêt Méditerranéenne T. XXXI, n°4, pp. 399-403.
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l’Institut national de la recherche agrono-
mique (INRA) au titre de ses recherches sur
le risque, et est opéré par l’ONF depuis 1996.
Les données hebdomadaires produites par ce
réseau permettent à Météo-France et à l’Etat
major de zone de préciser le niveau de dan-
ger au cours de la saison estivale (Cf. Fig. 3). 
Au-delà de son intérêt opérationnel, le

Réseau hydrique permet aussi d’analyser les
feux passés (e.g. feux de 2004, MORO 2004) et
l’ensemble des 20 000 enregistrements en
font une base de données scientifiques
unique (MARTIN ST PAUL et al. 2018). Ces
données « uniques » sont aujourd’hui exploi-
tées pour tester des indicateurs d’état
hydrique (RUFFAULT et al. 2018), pour com-
prendre la réponse des plantes à la séche-
resse et in fine pour élaborer des indicateurs
de risque plus performants.

La structure du combustible 
Qu’avons-nous appris ? Que savons-nous

aujourd’hui du combustible dans les forêts
méditerranéennes ? C’est une question
essentielle parce que la propagation du feu
et le niveau de risque en dépendent, mais
aussi parce que c’est en modifiant, manipu-
lant le combustible, qu’on peut réduire cet
aléa. Nous avons déjà évoqué le Réseau
hydrique pour le suivi de la teneur en eau
des arbustes méditerranéens. 
Un certain nombre d’études, ici ou là, ont

aussi permis de caractériser certains faciès
de végétation en termes de structure de com-
bustible. Par exemple, l’IRSTEA 3 (à l’époque

Cemagref) a proposé une typologie des com-
bustibles de Provence Calcaire (CHANDIOUX

et al. 2009), et a contribué à la constitution
de modèles de combustible à l’échelle euro-
péenne. L’inflammabilité des espèces a été
largement étudiée, aboutissant à un classe-
ment en niveaux d’inflammabilité, et la com-
bustibilité des peuplements a été discutée
(eg ALEXANDRIAN et RIGOLOT 1992).
Néanmoins, nous ne disposons pas d’une
typologie des combustibles à l’échelle de la
région méditerranéenne française, ni d’une
cartographie de ces combustibles (une carte
de combustible n’est pas une carte de végéta-
tion). 
Si la caractérisation à l’échelle du peuple-

ment reste incontournable mais fastidieuse,
les avancées considérables en matière de
télédétection, aérienne ou satellitaire
(LiDAR, Sentinels), ouvrent des possibilités
de cartographie encore insuffisamment
explorées et utilisées, notamment par leur
capacité à capturer les dynamiques à grande
échelle tout en offrant une haute résolution. 
Enfin, le combustible n’échappe pas à un

élément de contexte de moins en moins nou-
veau, celui des changements globaux. Le
réchauffement climatique conduira à une
hausse importante du danger météorolo-
gique (Indice Forêt Météo) dans la zone
Prométhée. Les sécheresses et les vagues de
chaleur pourront conduire à des teneurs en
eau encore plus faibles et à des dépérisse-
ments augmentant la quantité de matériel
mort. Les forêts s’étendent et la biomasse
combustible s’accumule. Les approches mises
en place pour caractériser le combustible doi-
vent prendre en compte ces aspects dyna-
miques. 

La problématique 
de la végétation 
des interfaces habitat-forêt
Avec l’imbrication croissante des milieux

naturels et des constructions issues du pro-
cessus de périurbanisation, l’évaluation du
risque et des dommages potentiels dans les
interfaces nécessite de s’intéresser à la struc-
ture et à l’inflammabilité du combustible
d’interface (également appelé « végétation
ornementale » bien que composé aussi bien
d’espèces natives que d’espèces strictement
ornementales). Peu de recherches, en France
notamment, ont été menées sur l’inflamma-
bilité des espèces ornementales et aucune

3 - IRSTEA : Institut 
national de recherche en
sciences et technologies

pour l’environnement 
et l’agriculture.

Fig. 3 :
Dynamiques estivales de

teneur en eau (LFMC, %)
du chêne kermès et du

romarin et précipitations
(mm) associées sur le site

« Le télégraphe » (D13S2)
du Réseau Hydrique
(Bouches-du-rhône,

2009). Les aires grisées
montrent l’intervalle de

confiance à 95% (A) esti-
mateurs bruts (B) estima-
teurs robustes (cf Martin

St-Paul et al 2018). Le
romarin répond fortement
aux variations climatiques
(précipitations ou séche-

resse) et atteint des
niveaux très faibles de

teneur en eau en fin de
saison, tandis que le

chêne kermès maintient
un niveau élevé au cours

de l’été.
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sur la propagation du feu dans cette végéta-
tion. Pourtant, les linéaires de combustibles
proches des habitations que forment les
haies d’ornement représentent d’efficaces
vecteurs de propagation du feu au sein des
interfaces, voire d’habitation en habitation
comme cela a été mis en évidence lors du feu
de Rognac (Bouches-du-Rhône) en 2016.
Étudier plus en détails la propagation du feu
dans la végétation ornementale, et notam-
ment sa modélisation à différentes échelles
(échelle micro : propagation du feu de la
litière à la première branche et échelle
macro : propagation du feu au sein de d’une
interface habitat-forêt) en se servant des
données obtenues précédemment sur l’in-
flammabilité et structure du combustible
d’interface, est un travail novateur qui
nécessite de réadapter les modèles de com-
portement du feu initialement développés
pour des types de végétation beaucoup plus
homogènes que la végétation ornementale.

Vers une cartographie 
du combustible
Les SIG (Systèmes d’information géogra-

phique) ont fortement contribué depuis les
années 1990, à une meilleure compréhension
et représentation spatiale du risque d’incen-
die. Les bases de données géoréférencées
nécessaires à l’évaluation de l’aléa ont été
rendues accessibles grâce notamment à leur
financement au travers de contrats de plan
Etat-Région et à la mise en place de struc-
tures facilitant leur accès et leur utilisation
(telles que le Comité régional de l’informa-
tion géographique). Ainsi, les MNT (Modèle
numérique de terrain), les bases de données
sur l’occupation du sol ou sur les forêts sont
disponibles. 
Des besoins persistent cependant en

matière de données d’entrée pour la modéli-
sation du comportement du feu dans la végé-
tation, notamment en terme de caractérisa-
tion du combustible et de cartographie. Le
programme européen Fire Paradox a permis
de produire une base de données sur la com-
position en éléments fins d’un grand nombre
d’espèces méditerranéennes. Pour la carto-
graphie, les données à très haute résolution
spatiale permettent d’accéder à des informa-
tions précises sur de grandes surfaces. Les
méthodes de traitement d’image orientées
objet permettent par exemple d’estimer des
taux de recouvrement par extraction auto-
matique des houppiers.

40 ans de prévention, entre
permanence et modernité

En étant loin d’être exhaustifs, on peut
s’attarder sur certains points pour lesquels
on a observé des changements majeurs grâce
notamment à des bonds technologiques au
service d’idées dont les bases avaient été
posées par nos prédécesseurs. Ce sont, dans
un ordre temporel, avant le feu que l’on sou-
haite éviter : la connaissance du risque, la
sensibilisation, l’équipement des massifs, les
dispositifs de surveillance et d’alerte.

La connaissance du risque
Le risque feu de forêt est classiquement

défini comme l’interaction entre l’aléa, défini
principalement par sa fréquence et son
intensité, la vulnérabilité du système qui
définit l’ampleur du dommage causé par
l’aléa, et les enjeux naturels et socio-écono-
miques, c’est-à-dire la perte potentielle liée
au dommage et fonction de la valeur du sys-
tème. Pour définir l’aléa on distingue un
aspect plutôt intrinsèque lié au territoire
considéré (topographie, végétation, occupa-
tion du sol, historique…) et un aspect plutôt
conjoncturel, le danger, composante quoti-
dienne résultant de la météo. 
Alexandre SEIGUE fait le constat dès le

début des années 80 qu’avec la mise en place
des Détachements d’intervention prioritaire
et du guet aérien armé « l’appréciation du
risque météo considérée depuis près de 20 ans
comme une curiosité scientifique sympa-
thique devient maintenant la pièce maîtresse
du dispositif » (Forêt Méd. T. IV, n°1, 1982,
pp. 55-60)

Fig.4 : 
Extraction des houppiers
(en gris clair) à partir
d’une image Quickbird.
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La connaissance du risque dans ses deux
composantes a bénéficié au fur et à mesure
de tous les progrès technologiques : informa-
tique pour le traitement de données de plus
en plus lourdes, images satellites (premières
utilisations des images SPOT et LANDSAT
relatées par Andrée DAGORNE, Forêt Méd.
T. XIV, n°3, 1993, pp. 218-227), capteurs de
plus en plus perfectionnés, Systèmes d’infor-
mation géographique permettant des ana-
lyses spatialisées (numéro spécial SIG Forêt
Méd. T. XXI, n°1, 2000), logiciels de modéli-
sation (CHEVROU RB. Forêt Méd. T. XV, n°2,
1994, pp. 223-224), définition de nouveaux
indices (DROUET JC. et SOL B. Forêt Méd. T.
XIV, n°2, 1993, pp. 155-162)…
(Cf. Fig. 5, 6 et 7, ci-contre).

La sensibilisation 
de la population
Nous pouvons oser le dire : la sensibilisa-

tion a fait des progrès formidables mais il est
toujours aussi difficile d’en mesurer l’impact
et l’efficacité. Un chiffre cependant indique
sa progression : celui du nombre des départs
de feu en baisse continue depuis plus de 40
ans (avec aujourd’hui 1 800 départs en
moyenne annuelle). 
Mais les freins sont encore nombreux. Des

idées reçues qui perdurent, une culture du
risque peu disséminée chez ceux qui doivent
éviter les comportements à risques et ceux
qui doivent s’autoprotéger (OLD). Or, l’im-
prudence est et demeure la première cause
des incendies. Il faut toujours et encore rap-
peler que le pyromane (et plutôt
l’incendiaire !) n’est pas le seul coupable des
incendies. Sinon « Monsieur tout le monde »
risque de ne pas se sentir concerné ! Côté
bonne nouvelle, citons la loi de modernisa-
tion de la Sécurité civile avec « un citoyen
qui doit être l’acteur de sa propre sécurité et
qui doit envisager celle des autres… ». 
Depuis les premières campagnes de préven-

tion datées des années 80, les acteurs mobili-
sés ont pu s’appuyer sur une meilleure
connaissance des catégories de causes et des
motifs. Sans doute un jour voudrons-nous
faire du prédictif, mais comme le disait déjà
Francis ARRIGHI « la bataille se gagne dans
l’opinion ». Ce souci de mieux connaître les
causes pour mieux les traiter est ancien
(Alexandre SEIGUE en pose les bases dans
l’art. Forêt Méd. T. IV, n°2, 1982, pp. 281-297)
et force est de constater que cette connais-

Fig. 7 (en bas) :
Extrait de carte d’aléa
dans le département
des Alpes-Maritimes.

Calcul ONF 2012.

Fig. 6 (ci-dessous) :
illustration dans l’article
Systèmes d'information

géographique et modèles
feu : aide à la décision
pour la conception et

l'implantation des infra-
structures de prévention

et de DFCI (CHEVROU
R.B. T. XV, n°2, 1994, pp.

223-224)

Fig. 5 (ci-contre) :
Illustration dans l’article

Protection des forêts
contre l'incendie et sys-

tème d'information géo-
graphique : application à
la commune d'Auribeau-

sur-Siagne (DAGORNE A.,
DUCHE Y., CASTEX J.M.,

OTTAVI J.Y. T. XV, n°4,
1994, pp. 409-420)
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sance a été améliorée en continu à travers le
travail interservices au sein des BECRIF
(Bureau d’étude et de centralisation des ren-
seignements sur les incendies de forêt) et
autres « cellules Vulcain » (Cf. Fig. 8).
Malgré des budgets progressivement

contraints, le travail d’acteurs en réseau
aura permis de rationaliser la dépense et de
diffuser des outils et des ressources en cohé-
rence avec les territoires. Il nous faut cepen-
dant aujourd’hui regretter que la prévention
— qui vise essentiellement à empêcher que
les feux se produisent et non pas en limiter
les dégâts — ne soit pas toujours pensée
comme un déterminant premier à partager.
En matière de communication ou plutôt de

sensibilisation, les actions sont (et ont été)
nombreuses, variées et déterminantes.
Celles portées par l’Entente — avec le sou-
tien de la DPFM et des régions (Corse,
Occitanie et Sud-Provence-Alpes-Côte-
d’Azur) — demeurent basées sur, d’une part,
des documents « papier » et, d’autre part, sur
des supports numériques avec plus récem-
ment un développement sur les réseaux
sociaux. Flyers, dépliants, CD, DVD, spot,
vidéo tutos, infographies, appli smartphone,
bannières web sont quelques-uns des outils
et ressources conçus et diffusés avec le relais
des acteurs de terrain (patrouilles de surveil-
lance DDTM, ONF, Forsap, CCFF…) 4 et des
médias. S’il est une performance marquante
depuis 40 ans, c’est avant tout une diffusion
de messages cohérents sur le territoire sou-
mis au risque, une mobilisation d’un grand
nombre de parties prenantes et sur des cam-
pagnes mieux ciblées et mieux partagées. Si
les « recettes » demeurent, elles sont désor-
mais conçues pour donner au bon interlocu-
teur les bons outils au moment opportun. 

Pour la prévention, il n’y a pas de fatalité
des incendies en régions méditerranéennes
même si le changement climatique annonce
des saisons feux plus longues et plus diffi-
ciles…
Le défi devant nous porte pour l’instant un

nom « valise » : la culture du risque. Pour lui
donner tout son sens, il sera nécessaire
d’augmenter chez les populations cibles leurs
connaissances et leur juste représentation de
l’incendie, et la qualité bien appréciée du
niveau de risques et de menaces qui peut les
affecter. Parmi les facteurs qui influencent
un individu ou un groupe, la connaissance et
l’application des dispositifs de prévention et
de protection sera recherchée, comme la
capacité d’initiative pour la recherche d’info
et de solutions. La prévention devra garder
la mémoire des incendies passés, faciliter le
travail des autorités afin de développer le
sentiment de sécurité, la confiance dans les
autorités et l’adoption des bons comporte-
ments…

L’équipement des massifs
Comme le rappelle le sous-préfet Francis

ARRIGHI, un des pères fondateurs de
l’Entente, dès le premier numéro de la revue,
« L’aménagement du terrain est la clé de
voûte de l’organisation de la DFCI » (Forêt
Méd. T. I, n°1, 1979, pp.43-48). L’équipement
des massifs en pistes, points d’eau et cou-
pures a progressé pour permettre un meil-
leur accès aux feux et faciliter la lutte.
La rationalisation de ces ouvrages, néces-

sitée par le souci d’une meilleure utilisation
des fonds principalement publics en diminu-
tion, a pu se faire grâce à trois axes :

Fig. 8 :
Evolution du niveau de
connaissance de la cause
des feux de forêt 
(1973-2017).
Source Base Prométhée.

4 - DDTM : Direction
départementale 

des territoires 
et de la mer.
Forsap : forestiers
sapeurs.
CCFF : Comités 

communaux feux de
forêt.
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– l’implantation des ouvrages a été optimi-
sée grâce à l’amélioration de la connaissance
du risque, comme exposé précédemment ;
– la conception des coupures de combusti-

ble s’est professionnalisée avec la production
de standards partagés (guides de normalisa-
tion) issus de groupes de travail (RCC 5,
DPFM) qu’il faudrait sans doute actualiser,
et de retours d’expérience qu’il conviendrait
de généraliser (RIGOLOT E., PERCHAT S. Forêt
Méd. T. XXV, n°4, 2004, pp. 275-278) ;
– en parallèle des progrès techniques, il y a

eu une amélioration continue du travail
interservices, que ce soit à l’occasion d’opéra-
tions ponctuelles ou au sein d’instances plus
formalisées (comités de secteurs, groupes de

travails, groupes de contact…) qui ont pris
leur essor dans les années 2000, tendance
dont la revue se fait l’écho (Cf. Photos ci-des-
sous). Michel COSTA en donne un exemple en
Corse en expliquant que « cette intégration
opérationnelle interservices permet notam-
ment aux forestiers d’intégrer au mieux les
problèmes rencontrés par les acteurs de la
lutte et pour ces derniers d’appréhender les
différentes contraintes (physiques, finan-
cières, sociologiques, environnementales…)
dans la phase de réflexion et de réalisation
des travaux sur le terrain » (Forêt Méd. T.
XXV, n°4, 2004, pp. 313-318). Jean LABADIE
complète en constatant que « le fait le plus
positif est sans doute que chaque acteur a pu
trouver dans les réunions et les actions du
comité une synergie avec ses propres actions.
» (Forêt Méd. T. XXVII, n°4, 2006, pp. 331-
338). Et Jean-Hugues BARTHET de conclure
dans son rapport d’inspection générale suite
aux feux de 2003 : « Quand les services
concernés ont l’habitude de travailler ensem-
ble depuis longtemps la forêt brûle plutôt
moins. » (Forêt Méd. T. XXV, n°4, 2004, pp.
283-288)
De nombreuses réflexions ont été menées

sur les techniques d’entretien de ces
ouvrages, et ces 40 dernières années ont vu
l’émergence et la généralisation de nouvelles
techniques de contrôle du combustible, le
brûlage dirigé et le pâturage contrôlé, en
complément du débroussaillement méca-
nique qui reste néanmoins la technique de
référence.
En particulier le développement du brû-

lage dirigé a fait évoluer la vision du rôle du
feu dans l’écosystème méditerranéen, nourri
par des travaux en écologie du feu, débou-
chant sur une approche intégrée du feu
maintenant largement partagée (RIBET N.,
Forêt Méd. T. XXXII, n°3, 2011, pp. 277-290).
Ainsi le lien nécessaire entre tous les stades
de la gestion de crise, et en particulier entre
la prévention et la lutte, est consolidé par
l’émergence d’une communauté de formation
et de pratique des équipes du brûlage dirigé
et du feu tactique. Aujourd’hui ces équipes
spécialisées commencent à contribuer aux
formations internes des SDIS pour consoli-
der, par la pratique, la culture du feu de
forêt. L’appui des cellules de brûlage dirigé
au monde pastoral contribue à limiter les
incendies d’hiver par dérapage d’écobuages
et à rétablir les bonnes pratiques dans le res-
pect de la réglementation (FERNANDES et al.
2013).

Photo 1 :
Réunion de Comité de

secteur à Evenos.
Photo Thomas Rampal

Photo 2 :
Visite de terrain

interservices.
Photo Michel Costa.

5 - RCC : Réseau cou-
pures de combustible.

https://cardere.fr/33-
coupures-de-combustible



351

40 ans de forêt méditerranéenne

Les dispositifs de surveillance
et d’alerte
Dernier point, à la limite de la prévention

et de la lutte, les dispositifs de surveillance
et d’alerte visent à atteindre l’objectif si bien
imagé et inlassablement rappelé par Guy
BENOIT DE COIGNAC : « tuer dans l’œuf tous
les embryons d’incendies faciles à éteindre »
(Forêt Méd. T. IX, n°1, 1987, pp. 65-66 et
T. XVII, n°2, 1996, pp. 97-106)
Au début des années 1980, Alexandre

SEIGUE fait le constat qu’« en substituant aux
riverains des forêts » luttant avec les moyens
du bord « des pompiers basés dans les villes
et les villages, il a fallu renforcer les moyens
de détection et organiser la transmission télé-
phonique et surtout radio des alertes » (Forêt
Méd. T. IV, n°1, 1982, pp. 55-60). Les pre-
mières vigies, qui donnaient l’alerte avec une
indication sommaire de l’emplacement de la
fumée, ont vu leur mission évoluer au fur et
à mesure de l’avènement des téléphones por-
tables et du numéro d’alerte européen 112,
vers une confirmation, qualification et locali-
sation précise (à l’aide de cartes et d’outils de
plus en plus performants) des premières
alertes données par le grand public. Les nou-
velles technologies entrent en jeu avec le
développement de caméras de détection ou
de confirmation, et peut-être dans l’avenir,
l’usage de capteurs embarqués dans des
drones ou la détection de points chauds par
satellite géostationnaire ?
(Cf. Photos ci-contre)
Les patrouilles de première intervention

sur feu naissant sont un outil naturellement
complémentaire à ces dispositifs et ont
connu un important essor. Les forestiers,
d’abord équipés de camions plutôt destinés à
un complément de lutte, se sont vus équipés
de moyens plus légers, d’abord en test en
1986 dans les Alpes-Maritimes et les
Bouches-du-Rhône (CHEVALIER B. Forêt Méd.
T. IX, n°1, 1987, pp. 53-56), puis généralisés
aux autres départements à partir de 1987.
Ces pick-up (des premiers Peugeot 504

De haut en bas,
Photo 3 : Guetteur à l’ntérieur d’une vigie

à Lambesc en 1990.
Photo 4 : Véhicules des CCFF du Tholonet en 1990.

Photos R. Schiano / Fomedi.
Photo 5 : Véhicule moderne de patrouille 

de première intervention. 
Photo ONF.
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Dangel aux véhicules modernes plus confor-
tables et dotés de géolocalisation, en passant
par les quasi inusables Land Rover
Defender) équipés de citernes de 500 à 700
litres d’eau et de motopompes variées (haute
pression, basse pression, avec ou sans addi-
tif…) sont depuis mis en œuvre par des per-
sonnels divers (forestiers-sapeurs, OFRAN 6,
APFM, ouvriers de l’ONF, pompiers,
ouvriers des collectivités, bénévoles des
CCFF…) et représentent la cheville ouvrière
terrestre du dispositif d’attaque rapide des
feux naissants.

La doctrine française de lutte
contre les feux de forêt
Les particularités des risques d’incendie de

forêt (cinétique rapide des feux) et l’ampleur
des moyens potentiellement nécessaires pour
faire face aux opérations se développant
dans ce cadre ont conduit le ministère de
l’Intérieur à développer et prendre en charge
une composante d’intervention constituée de
moyens lourds complémentaires de ceux ali-
gnés par les collectivités locales et leurs éta-
blissements publics (moyens d’intervention
des SDIS principalement). Ces moyens natio-
naux se caractérisent par leur capacité à
intervenir sur l’ensemble du territoire, et
notamment sur les deux bassins principaux
de risques : les départements méditerra-
néens et la Corse d’une part, le massif des
Landes de Gascogne d’autre part. Ils com-
prennent actuellement :
– 22 avions bombardiers d’eau qui consti-

tuent une flotte diversifiée permettant d’as-
surer des missions de guet aérien armé (8
Tracker) ou de lutte contre les feux en cours
d’évolution (12 Canadair et 2 Dash) dont
l’emploi peut être valorisé par l’utilisation de
produits retardants,
– 3 avions de liaison permettant d’assurer

des missions de coordination ou d’investiga-
tion sur feu,
– 35 hélicoptères de secours et de comman-

dement,
– les formations militaires de la sécurité

civile qui ont notamment développé des élé-
ments spécialisés complémentaires de ceux
des sapeurs-pompiers (détachements d’inter-
vention retardant, détachement d’interven-
tion héliporté, détachement d’appui permet-
tant d’aménager les sites d’intervention pour
faciliter l’action des secours…),

– des colonnes de renfort de sapeurs-pom-
piers provenant de régions a priori moins
concernées par le risque d’incendies de forêt
et constituées de personnels respectant stric-
tement les normes de qualification. Au titre
de la solidarité nationale, jusqu’à 1 300
hommes ont pu être mobilisés au plus fort
des incendies de juillet 2017 pour renforcer
les moyens locaux. En application de la loi de
modernisation de la sécurité civile, le coût de
ces colonnes est supporté par l’Etat.

La définition de la doctrine
Outre le renforcement et la modernisation

des moyens nationaux, les efforts conduits
par le ministère de l’Intérieur en matière de
protection des forêts contre l’incendie ont
porté sur l’amélioration des conditions de
leur emploi.
La direction générale de la sécurité civile

et de la gestion des crises a impulsé dans les
années 90 une vaste réflexion sur la problé-
matique feux de forêt en associant des
acteurs de terrain appartenant à des hori-
zons divers (sapeurs-pompiers, forestiers,
cadres des UIISC 7, pilotes de la base avion
de la Sécurité civile...), s’appuyant sur une
démarche de retour d’expérience, qui a per-
mis de formaliser une doctrine partagée par
l’ensemble des partenaires.
Cette doctrine — qui prévaut sur l’ensem-

ble des zones à risques du territoire national
— pose deux principes fondamentaux :
– la nécessité d’adopter une approche glo-

bale permettant aux différents acteurs, qu’ils
relèvent de la prévention ou de la lutte,
d’inscrire leurs interventions dans un cadre
commun et cohérent,
– le caractère indispensable de l’anticipa-

tion qui doit être érigée en règle absolue.

Une priorité, l’attaque rapide
des feux naissants
La stratégie d’attaque rapide des feux

naissants constitue un pilier de cette doc-
trine. L’expérience montre en effet qu’un feu
doit avoir parcouru moins de 1 ha pour être
encore maîtrisable lorsque les premiers
intervenants commencent à le combattre. La
stratégie d’attaque rapide des feux naissants
développée pour atteindre cet objectif doit
permettre d’attaquer en période de risque
tout feu dans les 10 minutes suivant sa
détection. Elle repose sur la mobilisation

6 - OFRAN : ouvriers
forestiers rapatriés
d'Afrique du Nord. 

7 - UIISC : Unité d’instruc-
tion et d’intervention de

la sécurité civile.
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prévisionnelle des moyens de lutte, qu’il
s’agisse des sapeurs-pompiers des SDIS
(déployés alors dans les massifs sensibles
aux côtés des forestiers, des membres des
Comités communaux feux de forêt) ou des
moyens nationaux terrestres qui y prennent
toute leur part (détachements des UIISC mis
en place également sur le terrain, principale-
ment en Corse, patrouilles militaires mises à
disposition en application d’un protocole
conclu avec le ministère de la Défense, mobi-
lisation prévisionnelle de colonnes de ren-
fort).
En application de cette démarche, les

moyens nationaux qui sont répartis sur l’en-
semble de la zone Sud — qui reste la plus
vulnérable aux incendies de forêt — peuvent
être, en cas de risques sévères dans le massif
des Landes de Gascogne, prépositionnés à
Bordeaux-Mérignac 8.
Les avions bombardiers d’eau tiennent une

place déterminante dans la poursuite de cet
objectif de traitement des feux naissants.
Lorsque le risque est le plus élevé, ils effec-
tuent des missions de guet aérien armé
(GAAr) qui garantissent une première inter-
vention et une remontée d’information
rapides en supprimant les délais de décol-
lage des aéronefs préalables à une interven-
tion 9. Sans cet apport du GAAr (qui consti-
tue une spécificité de la méthode française
de lutte contre les feux de forêt), cet objectif
d’intervention dans les dix minutes sur un
départ de feu ne pourrait être atteint, tant
en raison de l’importance des espaces à cou-
vrir que des difficultés d’accessibilité dues au
relief dans les départements méditerra-
néens.
Le GAAr est la mission prioritaire des

Tracker de la flotte d’avions bombardiers
d’eau de la sécurité civile. Mais les autres
bombardiers d’eau y prennent également
part. En moyenne, plus de 30% du potentiel
opérationnel des avions bombardiers d’eau
est consacré à cette mission. Les Tracker,

8 - C’est également en fonction de ce principe qu’un
avion bombardier d’eau Dash est mis en place à La
Réunion au début de l’automne, période de plus fort
danger dans cette île, depuis 2012.

9 - Une étude conduite à la fin des années 80 
a montré que les feux traités par le GAAr parcourent
en moyenne 7 ha, contre 70 ha pour ceux qui sont
attaqués par les moyens aériens mis en vol après
demande d’intervention.

En haut  :

Photos 6 et 7 : 
Canadair et hélicoptère
bombardier d’eau lors
d’une démonstration
organisé à l’occasion du
FIPF (Forum international
de protection contre les
feux) par l’Entente en
1997.

Photo 8 (ci-contre ) :
Démonstration de matériel
de lutte au sol.
Photos DA.
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compte tenu de leur vieillissement, devant
être retirés du service dans les prochaines
années, il est apparu indispensable de rem-
placer cette flottille pour permettre de péren-
niser cette démarche. La décision du minis-
tre de l’Intérieur de procéder à l’achat de six
Dash (appareils plus rapides et d’une capa-
cité d’emport près de trois fois plus impor-
tante à celle des Tracker) permettra de
maintenir l’apport essentiel des moyens
aériens dans la stratégie d’attaque des feux
naissants.

Une meilleure analyse 
de la situation
Pour être efficace, cette démarche suppose

de disposer d’éléments précis d’évaluation du
risque d’incendies de forêt obtenus grâce à
une collaboration avec Météo France et avec
l’Office national des forêts. Une coopération
continue avec ces services permet de perfec-
tionner les analyses conduites. Le Centre

opérationnel de gestion interministériel de
crise du ministère de l’Intérieur (dans le cas
d’arbitrage entre des demandes concurrentes
de préfets de zone) ou les Etats-majors inter-
ministériels de défense et de sécurité (EMIZ)
sont ainsi en mesure d’anticiper et d’appor-
ter, en liaison avec les préfets des départe-
ments, la meilleure réponse aux situations
de danger.
La réduction du nombre des départs d’in-

cendie constitue une autre priorité. La multi-
plicité du nombre des feux, qui conduit à la
saturation du dispositif d’intervention, ne
permet pas d’appliquer la stratégie d’attaque
rapide des départs de feu et pénalise ainsi
l’efficacité du dispositif de secours. La consti-
tution, sous l’autorité des préfets, d’équipes
pluridisciplinaires de recherche des causes
des incendies de forêt (RCCI), associant poli-
ciers, gendarmes, sapeurs-pompiers et fores-
tiers, permet de mieux identifier l’origine des
feux et de définir les orientations permettant
de les éradiquer.
Enfin, l’application de cette stratégie sup-

pose également une coordination étroite des
actions conduites dans le domaine de la pré-
vention, en matière d’aménagement du ter-
rain et d’occupation du sol sous l’égide des
préfets de zone et de département soit effec-
tive afin de garantir une détection rapide des
incendies et faciliter l’action des unités d’in-
tervention tout en limitant les risques
pesant sur les personnes et les biens.

Les résultats 
Les surfaces touchées par le feu en France

sont en diminution sensible depuis l’applica-
tion de la stratégie d’attaque des feux nais-
sants. Lors des dix dernières années,
11 400 ha ont été touchés en moyenne par le
feu en France, les deux tiers dans les dépar-
tements méditerranéens. Avant que ne soit
appliquée la stratégie d’attaque des feux
naissants, 46 000 ha en moyenne étaient
annuellement touchés par le feu en France,
dont 36 000 ha dans les départements médi-
terranéens. Le nombre de départs de feu a
également diminué. Enfin, plus de 80 % des
départs de feu parcourent moins de 1 ha,
contre 50 % précédemment.
L’observation des conditions climatiques

montre pourtant que durant cette période, le
danger météorologique « feux de forêt » s’est
avéré, globalement, en augmentation dans
les départements méditerranéens.

Photo 9 (en haut) :
Pompiers varois lors 

du feu du Cannet des
Maures en 2003.

Photo SDIS 83.

Photo 10 (ci-dessus) :
Démonstration de largage

du DASH lors 
du lancement de la cam-
pagne FDF par le ministre
de l’intérieur dans le Var,

le 25 mai 2018. 
Photo ONF.
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La gestion de l’après feu

Après le feu, il faut d’abord constater les
dégâts, analyser les impacts puis envisager
la reconstitution. Sur ces sujets également,
les techniques, moyens et connaissances ont
évolué dans ces 40 années passées.

Contour et intensité du feu
La première évolution technologique est

l’amélioration de la précision des contours. Il
y a 40 ans, on en était au schéma grossier
sur une carte au 1/50 000 et certains se rap-
pellent encore avoir fait des mesures de sur-
face en comptant le nombre de carreaux d’un
calque millimétré… Depuis, le GPS, ouvert
aux usages publics en 2000, a vu son usage
se démocratiser au fur à mesure que le maté-
riel gagnait de façon inversement proportion-
nelle en encombrement et en précision. Les
données précises ainsi obtenues ont pu être
traitées dans des SIG dont les performances
augmentent. Et depuis quelques années on
utilise de plus en plus couramment le traite-
ment d’images satellites pour non seulement
obtenir des contours mais, au-delà, pour éva-
luer les niveaux d’impacts du feu sur les peu-
plements. Cf. Fig. 9 et 10. 
Une échelle en six niveaux d’intensité com-

binant dommages observés et paramètres
physiques du feu a été réalisée par le
Cemagref (actuel IRSTEA 10) en 2002 pour le
ministère de l’Écologie.
La caractérisation des dommages sur le

terrain et par télédétection a par ailleurs été
abordée dans le programme européen Fire
Paradox. Les méthodes d’évaluation des
dommages par télédétection fondées sur les
changements de plusieurs indices de végéta-
tion avant et après le sinistre, en fonction
des types de formations végétales, ont été
développées principalement sur les feux
méditerranéens du sud-est de la France, en
utilisant des images à haute résolution. Ces
méthodes doivent être calibrées et étendues
à l’ensemble de la zone à risque puis automa-
tisées. Il pourra être intéressant de tester
l’intérêt de la Très Haute Résolution
Spatiale pour affiner les contours et s’affran-
chir de la collecte de données sur le terrain.
C’est l’objectif du CES incendie du pôle
Théia.

40 ans de forêt méditerranéenne
Fig. 9 (ci-contre) :
Cartographie d’un feu 
de 1982 dans l’article 
« Reconstitution après
sinistres »
T. X, n°1, 1988, 
pp. 220-222.

Fig. 10 (ci-dessous) :
Cartographie d’un incen-
die de 2017 réalisée par
l’ONF par traitement
d’image satellite SENTI-
NEL et évaluation du
niveau d’impact.

10 - IRSTEA : Institut national de recherche 
en sciences et technologies pour l’environnement 
et l’agriculture.



Conséquences 
sur les écosystèmes 

En parallèle de ces progrès techniques, on
a connu aussi une nette amélioration dans
les connaissances scientifiques sur les
impacts des incendies. Au fur et à mesure la
revue s’est fait l’écho de ces avancées. 
– Impacts sur la biodiversité en géné-

ral (RIGOLOT E. Forêt Méd. T. XVIII, n°1,
1997, pp. 35-38).
Le feu est l’une des perturbations qui, en

permettant le maintien de milieux ouverts
au cours d’une longue histoire évolutive, ont
contribué à la grande richesse et la diversité
des écosystèmes méditerranéens.
Cependant, la fréquence élevée des incendies
sur la frange littorale se traduit par une
régression de la forêt au profit de formations
dégradées, garrigues et maquis, plus rési-
lientes mais plus pauvres, tandis que l’ar-
rière-pays est plus préservé, autorisant une
remontée biologique et une extension de la
forêt. 
– Impacts sur l’avifaune (PRODON R.

Forêt Méd. T. XVI, n°3, 1995, pp. 255-263).
La mortalité d’oiseaux sur le front de

flamme est faible, bien que difficile à éva-
luer. Ensuite, les populations évoluent globa-
lement en fonction de la reconstitution de la
végétation : les oiseaux nichant au sol (tra-
quets, alouettes…) sont peu affectés, les
oiseaux des strates buissonnantes (fauvettes,
rossignols…) disparaissent pratiquement et
colonisent à nouveau le milieu au fur et à
mesure que les ligneux repoussent, les réac-
tions des oiseaux forestiers (pigeons,
mésanges, pics…) sont plus variables.
L’impact de l’incendie dépend aussi de la
nature des formations végétales incendiées.
De même pour la composition initiale des
populations. Par ailleurs, celle-ci est d’au-
tant plus banale que le milieu est fermé et
les milieux ouverts ont un rôle essentiel. Il
n’est donc guère possible de dresser un bilan
global négatif ou positif des incendies de
forêt sur l’avifaune. 
– Impacts sur l’érosion (MARTIN C.,

ALLÉE P. Forêt Méd. T. XXI, n°2, 2000, pp.
163-169).
Les mesures sur plusieurs bassins ver-

sants dans le massif des Maures montrent
que l’érosion hydrique est multipliée par 100
les mois qui suivent un incendie avec une
perte annuelle de terre de plusieurs tonnes

par hectare. Sur les versants, elle s’exerce
surtout par splash et ruissellement diffus.
Cette érosion superficielle diminue forte-
ment dès la seconde saison, en raison de la
reprise végétale. 
– Impacts sur les yeuseraies (TRABAUD

L. Forêt Méd. T. XVII, n°3, 1996, pp. 243-
252).
Dans les chênaies vertes brûlées sur cal-

caire, la composition floristique tend à
retourner vers celle qui existait avant le feu.
Les espèces présentes avant l’incendie réap-
paraissent rapidement. Les espèces exo-
gènes, qui profitent de l’ouverture du milieu
pour s’installer pendant les trois premières
années, sont éliminées par la suite. La stra-
tification verticale et horizontale se remet en
place plus lentement. Le développement des
rejets de chênes verts, et des chênes pubes-
cents présents, dépend de la station mais est
pénalisée par l’âge des arbres brûlés et de la
fréquence des feux. 
– Conséquences sur des peuplements

et leur gestion (PIMONT F., DUPUY JL.,
RIGOLOT E., DUCHÉ Y. Forêt Méd. T. XXXV,
n°1, 2014, pp. 17-30 et VEILLE JF. Forêt Méd.
T. XXV, n°4, 2004, pp. 357-362). 
Des modèles d’estimation de la mortalité

après incendie ont été publiés pour aider le
gestionnaire à régler les coupes de bois
brûlé, notamment concernant le pin d’Alep,
le pin pignon, le pin maritime et le pin lari-
cio. Un modèle de la régénération de chêne-
liège a été développé dans les Maures. Les
stratégies d’adaptation des espèces au
régime de feu permettent d’évaluer les pra-
tiques sylvicoles classiques qui s’avèrent
insuffisantes pour mettre en sécurité les
peuplements et qu’il est nécessaire de com-
pléter par des travaux de débroussaillement. 
Le feu engendre une régularisation des

suberaies en supprimant toutes les jeunes
classes d’âges et provoque souvent l’appari-
tion de nombreux drageons et rejets. Des tra-
vaux de rénovation sont nécessaires pour
accompagner cette régénération naturelle et
rajeunir les suberaies dépérissantes des
Maures.
Des recherches plus récentes ont été

menées sur l’impact des régimes de feu (fré-
quence et date du dernier feu) sur la struc-
ture des peuplements et leur inflammabilité
en Provence calcaire et siliceuse (notamment
par l’Irstea dans le cadre du programme
européen Fire Paradox). Les résultats ont
montré que :
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– il n’y a pas de changement significatif
dans la continuité horizontale entre les com-
bustibles en fonction du régime de feu ou du
type de végétation du fait de la résilience des
espèces qui rejettent (Q. ilex et Q. coccifera)
dans le sous-bois et dans ce cas, le risque de
feu de surface reste élevé spécialement
quand les conditions climatiques sont
sévères,
– le risque d’incendie est élevé dans les

peuplements mixtes matures quand l’inter-
valle de temps depuis le dernier feu est
élevé, du fait de l’importante continuité ver-
ticale et de la quantité de biomasse élevée
dans les étages supérieurs.
Le projet IRISE (Massif des Maures) a per-

mis d’identifier des indicateurs d’impact
pour une bonne ou mauvaise résilience des
écosystèmes après incendie. On a pu mettre
en évidence que c’est la combinaison
feux/sécheresse qui a le plus d’impact sur les
écosystèmes.

Stratégie de reconstitution
On ne peut finir cet article sans traiter un

dernier point qui a lui aussi connu des évolu-
tions : la reconstitution des forêts avec en
fond la question du reboisement. Cette ques-
tion a elle-même évolué, depuis « comment
on reboise ? » vers « pourquoi et où on
reboise ? », pour des raisons économiques
(André CHALLOT fait le constat après l’été

1989 que le coût de reboisement des
56 000 ha brûlés est prohibitif et propose de
n’en reboiser que 10 à 15% - Forêt Méd. T.
XII, n°1, 1990, pp. 66-70), mais également
pour des raisons techniques après différents
constats d’échecs.
À la question « comment on reboise ? » les

scientifiques apportent des réponses tech-
niques dans la revue, et ce dès le premier
numéro par le CTGREF 11 (Techniques de
reboisement en région méditerranéenne
BENOIT DE COIGNAC G., ALEXANDRIAN D. Forêt
Méd. T. I, n°1, 1979, pp. 37-42), en mettant
en avant notamment le travail préalable du
sol et l’utilisation de plants en conteneurs.
Ces éléments sont utilement complétés par
les travaux de l’INRA sur les provenances
(Les apports de la recherche scientifique : si
l’on a décidé de planter, que planter ? FADY
B., BARITEAU M. Forêt Méd. T. XX, n°4, 1999,
pp. 169-172).
Au-delà de ces apports techniques très

utiles au forestier pour lui éviter les trop
nombreux échecs, on voit se développer tout
un canevas de réflexion en vue d’une recons-
titution plus réfléchie. Il apparaît rapide-
ment que le maintien des sols (notamment
grâce à des fascines) est la première chose à
viser avant de songer à la suite. Puis le
besoin d’élaborer une stratégie en définis-
sant des objectifs et des priorités est mis en
exergue : il faut réfléchir à court, moyen et
long terme en considérant toutes les fonc-
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Photos 11 et 12 :
Fascines après le feu de
St-André-les-Alpes dans
l’article «Remise en
valeur d’un territoire
incendié, communes de
Saint-André-les-Alpes,
Angles, Vergons (Alpes
de Haute Provence)»
BARTET J.H., COMBES F.
T. VI, n°1, 1984, pp. 27-
38.
Photos ONF.

11 - CTGREF : Centre
technique du génie rural
et des eaux et forêts,
ancêtre du CEMAGREF et
de l’IRSTEA.



tions de la forêt, en prenant en compte les
capacités stationnelles et les possibilités de
régénération naturelle, en améliorant les
conditions de protection, de façon à effectuer
une reconstitution écologique visant une
forêt plus résiliente. Plusieurs auteurs font
un point assez complet sur ce sujet dans la
section « Que faire après l’incendie ? » du
Forêt Méd. T. XXI, n°3, 2000.

Quelles perspectives en
matière d’incendie et de DFCI ?

Pour une gestion intégrée 
du risque « feu de forêt »
La gestion intégrée du feu revêt plusieurs

dimensions qu’il convient de mettre en
œuvre simultanément.
La gestion intégrée du feu s’efforce d’abord

de mieux lier les étapes du cycle de gestion
de la crise qui dans le domaine des feux de
forêt comprend principalement la préven-
tion, la détection, la lutte et la restauration
après incendie. Il est particulièrement néces-
saire d’améliorer la cohérence entre les
actions de prévention et de lutte contre les
incendies de forêt. Par exemple, les coupures
de combustible doivent être conçues par les
services chargés de la prévention en concer-
tation étroite avec les acteurs de lutte qui les
utiliseront pour combattre l’incendie. Les
retours d’expériences sur le comportement
au feu des coupures de combustible et sur les
modalités d’utilisation par les services de
secours, y compris leur non utilisation, doi-
vent être développés afin d’améliorer leur
conception et leur usage.
Le Portugal, confronté en 2017 aux incen-

dies les plus destructeurs de son histoire, a
lancé des réformes de fond dont la création
d’une agence de gestion des feux de forêt
pour faciliter l’intégration entre les missions
de prévention et de lutte jusqu’alors attri-
buées à des services différents. Ce type de
réforme n’est sans doute pas nécessaire en
France où la collaboration inter-services est
un progrès de ces 40 dernières années, mais
ce dialogue permanent entre les acteurs de
la prévention et ceux de la lutte doit être tou-
jours favorisé et consolidé. On constate néan-
moins dans notre pays un fort déséquilibre
dans l’allocation des ressources entre la pré-
vention et la lutte contre les incendies de

forêt puisque sur les 500 millions d’euros
dépensés en moyenne annuelle face aux
incendies de forêt, un tiers seulement est
consacré à la prévention (CHATRY et al.,
2010). La gestion intégrée des feux passe
aussi par ce rééquilibrage nécessaire et par
un effort accru sur la prévention et en parti-
culier sur la gestion du combustible et l’amé-
nagement du territoire.
Le contrôle du combustible passe par une

vision intégrée de l’utilisation du feu dans
l’espace rural et forestier. Cela suppose de
reconnaître l’utilisation traditionnelle du feu
par les populations rurales pour la gestion
de leur territoire et de leurs ressources, dans
le respect des bonnes pratiques et de la
réglementation, en développant encore le
brûlage dirigé mis en œuvre par des équipes
spécialisées et permettant, en outre, l’aguer-
rissement des professionnels du feu tactique.
La gestion intégrée des feux encourage aussi
à développer une vision intersectorielle de la
question des incendies de forêt. En effet,
cette question est impactée non seulement
par la gestion des forêts, mais aussi par les
activités et politiques des secteurs de l’agri-
culture et de l’aménagement du territoire, de
l’urbanisme et du domaine énergétique pour
ne mentionner que les plus importants.
Dans le domaine forestier, une approche

multi-risques est nécessaire pour prendre en
compte les interactions et les éventuels pro-
cessus d’amplification entre le feu et les
autres menaces biotiques (insectes, patho-
gènes) ou abiotiques (sécheresse, tempête,
érosion). Une vision intégrée est nécessaire
pour une évaluation des cascades de risques,
mais aussi pour une gestion des risques mul-
tiples en veillant aux interactions éven-
tuelles entre les différentes mesures d’atté-
nuation et d’adaptation. C’est un sujet de
recherche émergeant dans lequel l’expé-
rience des opérationnels complétera utile-
ment les avancées des scientifiques.
Un secteur forestier dynamique devrait

générer les ressources nécessaires pour une
meilleure prévention des incendies de forêt,
tant que ce dernier objectif reste une prio-
rité.
Dans le domaine énergétique, des pro-

grammes biomasse-énergie bien encadrés et
régulés peuvent avoir des effets positifs sur
la prévention des incendies de forêt par un
plus grand contrôle du combustible.
De manière générale, la transition vers la

bio économie, renforçant l’utilisation des res-
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sources forestières, devrait offrir des oppor-
tunités pour une gestion plus intégrée du feu
tout en favorisant l’approvisionnement des
services écosystémiques comme l’eau, la bio-
diversité, ou la conservation des habitats
(MARTINEZ DE ARANO et al. 2018).
Concernant la politique d’urbanisme et la

gestion du risque dans les interfaces habitat-
forêt, il est urgent de limiter l’étalement
urbain et de rendre le risque incendie de
forêt et les plans de gestion des feux opposa-
bles aux documents d’urbanismes et d’amé-
nagement du territoire qui doivent intégrer
cette dimension.
La dimension intersectorielle de la gestion

des incendies nécessite un traitement inter-
ministériel afin d’assurer une meilleure prise
en compte des équilibres des compartiments
agriculture, urbain, forêt, et tendre vers une
diminution de la vulnérabilité des territoires
aux incendies. 
La gestion intégrée des feux c’est enfin une

meilleure prise en compte du risque dans les
préoccupations de la société. Il faut augmen-
ter la culture du risque chez nos concitoyens,
c’est-à-dire développer l’ensemble des
connaissances socialement élaborées et par-
tagées sur un territoire autour d’un risque.
En particulier les résidents à proximité ou
dans les massifs forestiers doivent être sensi-
bilisés au risque feux de forêt pour se prendre
en main avec l’anticipation nécessaire dans la
préparation de leur environnement (obliga-
tion légale de débroussaillement) et assimiler
les comportements de sécurité à adopter pen-
dant la crise (évacuation, confinement) selon
des stratégies élaborées à l’avance avec les
autorités. Face aux méga-feux chacun doit
prendre ses responsabilités car les secours ne
pourront protéger tout le monde.
Beaucoup des décisions de gestion intégrée

des feux qui devront être prises, le seront
dans un environnement changeant, avec une
connaissance incomplète et une expérience
limitée du nouveau contexte. Nous faisons
face à des incertitudes multiples concernant
les scénarios globaux eux-mêmes et leurs
applications locales, le régime futur des évé-
nements extrêmes, les interactions com-
plexes possibles et finalement les incerti-
tudes sur l’impact des mesures adaptatives
que les gestionnaires mettront en place.
Pour faire face à ces incertitudes, chaque
décision devra être accompagnée d’une éva-
luation des risques et bénéfices à moyen et
long terme, ainsi que des interactions et
compromis possibles entre ces deux termes.

En conséquence, les décisions en matière
de gestion intégrée des feux devront être ins-
crites dans un cadre de gestion adaptative.
Les actions et les plans de gestion actuels
doivent être fondés sur les connaissances
existantes et sur l’analyse de la situation
courante. Les effets de ces décisions doivent
être suivis et les tendances analysées, com-
plétées des nouvelles connaissances, afin
d’informer les actions de gestion futures.
Finalement un système d’auto apprentissage
doit être mis en place pour faciliter la révi-
sion des stratégies mises en œuvre, ainsi que
pour la mise à disposition des technologies
émergentes, de l’ensemble de l’information
collectée et des nouvelles connaissances.

Impact prévisible 
du changement climatique 
Sous l’effet du réchauffement climatique,

les projections de l’indice forêt-météo cana-
dien montrent que le danger d’incendie et la
durée de la saison de feu devraient augmen-
ter d’ici la fin du XXIe siècle dans le sud de
l’Europe (MORIONDO et al. 2006, BEDIA et al
2014). L’augmentation des indices feu-météo
est particulièrement prononcée dans les
régions méditerranéennes du fait que l’aug-
mentation des températures est couplée au
déficit des pluies durant la saison des feux
(ABATZOGLOU et al., 2018). En raison du dan-
ger accru d’incendie et en supposant que les
autres facteurs limitant l’activité des incen-
dies restent inchangés, les surfaces brûlées
devraient être multipliées par un facteur de
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Photo 13 :
Fascines réalisées après
incendie à Esparron
(Alpes-de-Haute-
Provence, 2008).
Photo DA.
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trois à cinq dans la zone méditerranéenne
actuelle de l’Europe (AMATULLI et al. 2013).
En France, une mission interministérielle a
pour la première fois quantifié l’impact du
réchauffement climatique sur le danger d’in-
cendie à l’échelle du territoire métropolitain,
montrant une extension de la zone à risque
vers l’ouest et le centre de la France ainsi
qu’aux moyennes montagnes de l’arrière-
pays méditerranéen (CHATRY et al. 2010).
Cette tendance est confirmée par des tra-
vaux plus récents, qui montrent cependant
que l’augmentation de danger la plus cer-
taine concerne la région méditerranéenne
actuelle et ses marges, alors que la tendance
est masquée par l’incertitude dans les
régions situées plus au nord (FARGEON et al.
2018). La région méditerranéenne devrait en
effet connaître à la fois une hausse des tem-
pératures et des sécheresses estivales plus
fréquentes, alors que l’évolution des précipi-
tations estivales est plus incertaine dans les
régions situées plus au nord.
Ainsi, les décideurs publics et les gestion-

naires devront faire face à un danger accru,
avec probablement un nombre de feux plus
élevé et un allongement de la saison à
risque. La tendance pour les surfaces brûlées
dépendra des capacités de prévention et de
lutte. 
Dans la zone littorale et de plaine où les

enjeux soumis au risque sont déjà forts (den-
sités de population, des constructions et des
infrastructures), la pression des incendies
augmentera encore, mobilisant les moyens
de prévention et de lutte. L’occurrence de
grands incendies à fort impact humain, éco-
nomique et écologique est probable dans ces
régions. L’enjeu sera donc, grâce aux efforts
de chacun, en s’appuyant sur une meilleure
connaissance du phénomène, une occupation

plus raisonnée du sol, un comportement plus
responsable de la population, d’apporter une
réponse adaptée à un risque croissant de
feux catastrophes d’une ampleur comparable
à ceux qui se sont développés lors des der-
niers mois au Portugal, en Grèce ou en
Californie. 
Dans les zones de l’arrière-pays, les feux

aujourd’hui rares pourraient devenir assez
fréquents, nécessitant la mise en œuvre de
nouveaux moyens sur des territoires moins
accessibles et aujourd’hui peu équipés. Si
moins d’enjeux humains sont exposés dans
l’arrière-pays, les enjeux écologiques sont
forts compte-tenu de la faible résilience des
peuplements affectés et des problèmes d’éro-
sion sur les reliefs. La forêt joue en effet un
rôle important de protection des sols et de
régulation du cycle de l’eau. Les forêts de
l’arrière-pays détiennent aussi l’essentiel de
la ressource en bois de la région.

Développer les échanges 
et retours d’expériences 
en France et à l’international
La revue Forêt Méditerranéenne est le lieu

de partage de connaissance entre des publics
très variés. Par le passé, le GIS Incendie a
permis de fédérer les recherches sur les
incendies en France durant une dizaine d’an-
nées. Aujourd’hui, la conférence internatio-
nale ForestFire organisée en France par
l’Irstea et ouverte aux chercheurs et aux ges-
tionnaires, permet de faire un point sur les
avancées de la recherche et de la production
d’outils pour la gestion du risque d’incendie
tous les trois ans. Une plateforme méditerra-
néenne d’échanges entre scientifiques, utili-
sateurs et décideurs serait sans doute utile à
la communauté du feu, pour faciliter les
échanges sur cette thématique entre les dif-
férentes communautés.
La revue s’est déjà fait l’écho de la problé-

matique des incendies de forêt à l’internatio-
nal en publiant de nombreux articles sur ces
sujets liés au feu de forêt dans de nombreux
pays (de façon exhaustive Afrique du Sud,
Algérie, Australie, Espagne, Israël, Italie,
Liban, Maroc, Portugal, URSS, USA). C’est
en s’ouvrant sur les expériences des autres
(travaux de recherche, retours d’expérience)
et en partageant ces résultats au travers des
projets de coopération, des séminaires ou des
voyages d’études qu’on continuera à progres-
ser sur ce qu’il se passe chez nous.

Fig. 11 :
Evolution du périmètre 
de la zone de défense

et de sécurité Sud.
Source Léa Veuillen /

Forêt Méditerranéenne.
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Tous concernés, tous impliqués
En matière de développement durable, de lutte contre le changement climatique ou de gestion des ordures ménagères, chacun a souvent
tendance à dire « ça ne me concerne pas, à ma petite échelle, que puis-je faire ? ». Bien sûr, on a tort de s’estimer ainsi exonéré de tout
effort ; cumulés, les petits gestes en viennent à avoir un réel effet.
La Défense des forêts contre l’incendie s’inscrit dans ce registre, ne dites jamais « je n’ai aucune responsabilité dans la question et, de
toute façon, je ne puis rien faire ». Face au risque d’incendie, face à ce fléau qui, si rapidement, peut transformer un paradis en enfer,
chaque geste compte, chacun doit être acteur. La guerre du feu ne se gagne pas, c’est par la mobilisation de tous et de chacun que la
situation peut être améliorée. 
Les pages qui précèdent le confirme : la connaissance a progressé, les outils se sont améliorés, l’organisation est plus rigoureuse, les coo-
pérations sont plus réelles, les départs de feux sont plus souvent rapidement étouffés, les surfaces détruites baissent ; il reste que… 
Il reste que les grandes causes structurelles des incendies de forêt en zone méditerranéenne n’ont pas disparu, le conflit entre l’habitat et
la forêt ne s’est aucunement réglé, les débroussaillements obligatoires sont très insuffisamment effectués, l’aménagement du territoire
intègre mal le risque feu de forêt, les surfaces de forêt sous document de gestion durable restent trop faibles… Oui, il reste que le risque
demeure toujours réel d’un grand feu dévastateur et meurtrier. 
Ces constats nourrissent la première recommandation du rapport interministériel d’avril 2016 1 : il ne faut surtout pas baisser la garde en
matière de prévention et d’intervention contre les incendies de forêt. 
Au-delà de cette recommandation fondamentale, le rapport déroule toute une série d’interpellations vers l’ensemble des familles d’ac-
teurs impliquées, à un titre ou à un autre, dans cette guerre du feu : personne n’y échappe, sapeurs-pompiers, forestiers, comités com-
munaux feux de forêt, gendarmes, policiers, agents des collectivités ou des établissements publics et tous ceux qui prennent part à la pré-
vention et à la lutte ; propriétaires d’habitation en forêt ou en bordure de forêt ; propriétaires forestiers ; élus ; représentants de
l’administration ; protecteurs de la nature, amis et usagers des forêts ; chercheurs ! En matière de DFCI, chacun, à sa place, dans son rôle,
dans ses responsabilités, et dans le cadre d’une organisation bâtie sur la clarté, la coordination et la complémentarité, doit prendre sa part
de l’action et faire ce qu’il lui revient de faire.
C’est dans cet esprit que, à l’occasion de Foresterranée 2016, j’ai pris le parti de m’adresser à chacun, et de mettre chaque famille d’ac-
teurs, parfois vigoureusement voire brutalement — pardon —, devant ses responsabilités, ses droits bien sûr, mais surtout ses devoirs
d’acteur 2. La DFCI n’est pas un « mistigri » que l’on se repasse de l’un à l’autre en essayant que ce soit l‘autre qui ait à la gérer ; elle est
une réalité, consubstantielle à la forêt méditerranéenne, qu’il est impératif d’assumer à la fois collectivement et individuellement.
Lieu de rencontre, de dialogue et de réflexion en commun, l’association Forêt Méditerranéenne peut aider à cette prise de conscience et à
imaginer des formules susceptibles de faciliter l’exercice de ces devoirs. 
Le récent rapport du CGAAER 3 sur les PPFCI 4 reprend les lignes de force du rapport interministériel d’avril 2016. Focalisé sur la proposi-
tion d’une nouvelle instruction technique qui remplacerait la circulaire du 24 mars 2004, il met l’accent sur deux axes de progrès :
– le massif, comme unité de base de la DFCI : c’est à cette échelle que l’analyse du risque, la réflexion stratégique de prévention et de
lutte, et les propositions d’actions et d’équipements de terrain doivent être réfléchies ; 
– l’affirmation de priorités : dans un contexte de moyens humains et de budgets contraints, il est indispensable de hiérarchiser les actions
et les investissements.
Toujours en conformité avec les recommandations d’avril 2016, ce nouveau rapport identifie trois leviers d’action prioritaires :
– la « réconciliation entre forêt et habitat » : le PPFCI doit localiser les plans de prévention des risques incendies de forêt (PPRIf) qui sont
indispensables au regard des risques, ainsi que les secteurs où sera généralisée la procédure des porter à connaissance et des cartes
d’aléas ;
– l’application stricte et effective des obligations légales de débroussaillement : le PPFCI doit repérer sur les plans de massif les sites où
une action « massifiée » sera organisée ;
– la valorisation de la forêt, des espaces et des produits forestiers : le PPFCI doit identifier les formes d’action qui permettront de redonner
de la valeur économique à la forêt, activités agricoles ou pastorales sur des coupures stratégiques ou des bandes débroussaillées, regrou-
pement de la gestion forestière, promotion des produits forestiers.
Aussi importante que le contenu du PPFCI est sa méthode d’élaboration. Dans un système qui implique un tel nombre d’acteurs, elle
conditionne l’appropriation du document et donc son application. Sous la responsabilité du préfet et le pilotage de la DDT(M) en coopé-
ration étroite avec le SDIS, elle doit être une démarche de projet associant l’ensemble des acteurs concernés.
Ainsi composé et ainsi élaboré, le plan de protection des forêts contre les incendies peut être le guide partagé par l’ensemble des acteurs
pour une DFCI pertinente et efficace.

Charles Dereix

1 - Rapport CGAAER n°15102/CGEDD n°010331-01/IGA n°16010-15083-02 « Mission d’évaluation relative à la défense de la forêt contre l’incendie », avril 2016.
2 - Forêt Méditerranéenne, t. XXXVIII, n°2, juin 2017.
3 - CGAAER : Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux.
4 - Rapport CGAAER n°18050 « Le plan de protection des forêts contre les incendies, guide partagé de l’action collective en défense des forêts contre l’incendie », mai 2018.
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Les avancées scientifiques technologiques
de ces 40 dernières années exposées dans cet
article ont amené des progrès considérables
dans la prévention et la lutte contre les feux
de forêt. Cependant les forêts brûlent tou-
jours, et le risque augmente même. Ce sujet
étant malheureusement toujours d’actualité,
on peut penser que les progrès vont conti-
nuer, en imaginant certaines pistes déjà à
l’étude : usage des images satellites ou radar
de plus en plus précises, utilisation des
drones en continuelle progression, dévelop-
pement d’outils embarqués pour les opéra-
tionnels, amélioration de la prévision du
risque, atténuation des impacts… Espérons
que nos successeurs auront amplement
matière à remplir le même article dans le
numéro des 80 ans !
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Summary

Various perspectives on forest wildfire around France’s Mediterranean Rim and the evolution
of wildfire prevention and protection for the forests in this region
Forest fires are not a fatality: the drop in burnt-out areas in this region of France over recent decades
despite an increase in combustible biomass as well as in prevailing hazardous conditions is the very
proof. This achievement stems from the successful application of concrete coordinated contributions
from numbers of involved stakeholders. Even so, the prevention of and defence against forest wildfire
(DFCI in French) is not the preserve of fire brigades and foresters; all stakeholders are concerned as well
as an ever- increasing part of the general public. In fact, tackling the issue of wildfire has become more
effective thanks to suitable equipment and means, at both national and local levels, but also thanks to
a strategy for rapid intervention. Prevention has also made real progress. Despite notable progress in
research, there remains an inadequate understanding of the combustible material involved and the
mechanisms by which wildfire spreads but the understanding of risk has been much better integrated.
This has resulted in equipping whole forested massifs as well as setting up look-out and initial interven-
tion services. Raising public awareness, which still needs to be reinforced, gains in efficacy through the
use of modern communications technology. Evaluating the damage caused by wildfire has become
more accurate: contours, degree of intensity, impact on ecosystems. In addition, the strategy for recon-
stituting forests after a fire has changed: policy now favours the dynamics of natural regeneration.
However, in the face of greater threats arising from climate change and socio-economic pressures,
such progress remains very tenuous given that prevention and firefighting systems are simply over-
whelmed whenever climatic conditions become extreme.

Les incendies de forêts ne sont pas une fatalité. La réduction des surfaces brûlées en France au cours
des dernières décennies, malgré une augmentation de la biomasse combustible et de l’aléa, en est la
preuve. Ce résultat est la concrétisation du travail coordonné de multiples acteurs. Car la défense des
forêts contre les incendies (DFCI) n’est pas seulement l’affaire des sapeurs-pompiers et des forestiers ;
elle concerne toutes les parties prenantes et une part croissante de la population. 
De fait, la lutte est plus efficace, grâce à des moyens adaptés, tant au niveau national que local, mais
aussi grâce à une stratégie d’intervention rapide. La prévention a également beaucoup évolué. Même si
la connaissance du combustible et des mécanismes de propagation du feu reste insuffisante malgré les
avancées significatives de la recherche, la connaissance du risque est mieux intégrée. Cela se traduit
dans l’équipement des massifs, ainsi que dans l’organisation des dispositifs de surveillances et de pre-
mière intervention. La sensibilisation de la population reste une tâche à renforcer qui gagne en effica-
cité avec les technologies de communication modernes. L’évaluation des dommages causés par le feu
est plus précise : contour, niveau d’intensité, impacts sur les écosystèmes. Enfin, la stratégie de recons-
titution des forêts après le feu a également changé favorisant davantage la dynamique végétale natu-
relle. Néanmoins ces progrès restent très fragiles compte tenu des facteurs climatiques et socio-écono-
miques d’aggravation du risque, le système de prévention et de lutte étant dépassé lorsque les
conditions climatiques sont extrêmes.
Cet article conjugue les points de vue de spécialistes du sujet qui décrivent son évolution depuis 40
ans, en s’appuyant notamment sur des articles publiés dans la revue Forêt Méditerranéenne. Il s’achève
sur une vision prospective montrant les améliorations possibles et les conséquences probables du chan-
gement climatique. 
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